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desh, dans la réponse à la crise des Rohingya «  les premiers récipiendaires ont été en grande 
majorité quelques agences des Nations unies et des ONG-I. Les financements directs vers les OSC 
bangladaises semblent avoir été très limités, à l’exception de BRAC et de la Société du Croissant 
Rouge »20.  

On voit ici apparaître le danger d’une logique de financement à deux vitesses : financement 
de gros projets stratégiques auprès d’ONG internationales versus le financement de petites 
enveloppes sur des actions locales auprès d’organisations locales. Une telle évolution ne 
nous semble pas aller dans le sens du principe de localisation, dans sa volonté de rééqui-
librage des pouvoirs.
L’étude permet de constater que la mise en place de fonds visant spécifiquement les acteurs 
et actrices nationaux ou leur donnant certains avantages (par exemple moins de co-finan-
cement demandé, moins de garanties bancaires) contribuent à la localisation. Certaines 
agences des Nations unies, la Banque mondiale, ou l’Union européenne ont davantage eu 
tendance à développer ce type d’instruments financiers. La plus grande partie des finan-
cements directs pour les ONG locales viennent d’enveloppes gérées au niveau des bureaux 
locaux des organismes bailleurs (délégation de l’UE dans les pays, bureaux nationaux des 
coopérations bilatérales, etc.) montrant que la localisation progresse davantage avec des 
outils de financements eux-mêmes localisés.
Il est intéressant de noter que parmi les institutions bilatérales bailleuses, les différences 
concernant la part de financement destinée aux OSC et gérée directement par les bureaux 
locaux restent importantes. Cette part demeure assez faible en France, tandis qu’elle se 
montre particulièrement élevée pour le DFID, par exemple : 62 % du financement bilatéral 
du DFID alloué aux OSC a été dépensé via ses bureaux nationaux et 15 % de ces fonds ont 
été alloués directement à des OSC issues des pays partenaires.
Plusieurs freins semblent ralentir la localisation des financements.
La gestion des risques financiers par les institutions bailleuses et les ONG-I. L’enjeu 
du financement direct des parties prenantes locales est avant tout lié à la question de la 
confiance qui leur est accordée tant au niveau des institutions bailleuses qu’au niveau des 
ONG internationales. La faible capacité de gestion, de redevabilité et de gouvernance 
d’une grande partie des partenaires locaux apparaît ainsi comme l’argument principal des 
limites actuelles à la localisation des financements. 

L’argument renvoie à la fois : 
•  au risque pris par les organismes bailleurs, face à cette faible capacité de gestion (risque 

de manque de traçabilité des fonds, risque de corruption, etc.) dans un contexte d’exi-
gence croissante de redevabilité et de gestion accrue du risque sécuritaire et fiduciaire ;

•  au risque pris par les parties prenantes locales, elles-mêmes : l’ampleur des finance-
ments et des activités liées peuvent mettre en danger l’équilibre de l’organisation, l’am-
pleur des exigences de gestion et de reporting peuvent fragiliser l’organisation, etc. 

20.  Van Brabant & S. Patel, Debating  
the Grand Bargain in Bangladesh,  
25 février 2018. 

Au Burkina Faso, la situation est plus 
marquée encore. Le partenariat avec les 
ONG-I reste le plus souvent, pour les ONG 
locales, la seule issue pour bénéficier de 
financements extérieurs.

Les financements confiés en direct aux 
acteurs et actrices nationaux sont par 
ailleurs souvent des petits montants. 
Un exemple significatif : au Burkina Faso, 

parmi les projets analysés, seul le projet de 
l’association La Voûte Nubienne/AKNGS 
a « localisé » les financements. Il s’agit 
d’un petit financement émanant du SCAC 
de l’Ambassade de France. Les fonds de 
l’Ambassade de France sont ainsi transférés 
sur le compte de l’AKNGS qui assure la 
gestion et qui effectue les paiements des 
prestations d’AVN sur présentation de 
rapports et de factures.

J’ai observé plusieurs 
fois des organisations 
locales qui ont saisi 
des opportunités de 
financement (souvent 
européens) et se sont 
ensuite fait couler 
par l’ampleur des 
fonds à gérer et par les 
procédures  
à suivre. Le couperet 
tombe souvent au 
moment de l’audit 
externe.

(ONG française)
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La solidité financière des organisations locales, et l’existence d’une trésorerie suffisante 
pour faire face aux délais de versement des financements et assumer des risques financiers 
est donc un enjeu-clé. Ainsi par exemple, au Bangladesh, les organisations sont confrontées 
aux délais de permissions assez longs du Bureau des ONG, organe de régulation dépendant 
du Premier ministre. Ces délais obligent les organisations à préfinancer elles-mêmes les 
activités, avant de pouvoir recevoir les financements externes pour se rembourser. Ces 
risques financiers créent un effet de seuil, dans l’accès direct aux financements externes, 
qui ne peut être atteint que par quelques organisations nationales capables de mobiliser 
une diversité de financements suffisante, ou capables de fonctionner en partie sur fonds 
propres (acteurs et actrices du micro-crédit, etc.)

Cette situation débouche sur une tension entre organisations locales et ONG-I.  Pour cer-
taines des organisations locales rencontrées, les ONG-I représentent des « écrans » dans 
leur accès aux financements des institutions bailleuses. Elles dénoncent une forme de 
concurrence déséquilibrée du fait de cet accès privilégié.
« Écrans », « concurrence », « partenaires obligés », les termes utilisés par les parties prenantes  
locales pour désigner la place des ONG internationales dans le circuit de financement 
sont souvent peu favorables, du fait de l’accès exclusif qu’elles ont à certains organismes 
bailleurs ou certains fonds. 

 LOCALISATION DE LA DÉCISION ET DU PILOTAGE

Il existe, dans la plupart des projets analysés, des mécanismes de dialogue et de pilotage 
partagés entre les parties prenantes locales et l’ONG internationale (comités de pilotage 
communs, temps de consultation, etc.). Ces mécanismes sont d’ailleurs souvent mis en 
avant par les ONG-I pour témoigner du partage de la décision et constituent effectivement 
des outils de dialogue reconnus par les partenaires locaux. Plus largement, une grande 
partie de ces derniers reconnaissent aux ONG internationales, une attitude de dialogue 
de plus en plus ouverte et une prise en compte de plus en plus grande des questions qu’ils 
posent. A titre d’exemple, le partage d’un bureau commun entre Action contre la Faim et 
son partenaire local SARPV au Bangladesh a permis de mieux comprendre les contraintes 
de chacun·e et de renforcer largement la transparence autour du projet. 
Toutefois, un grand nombre de témoignages issus des partenaires locaux reviennent sur 
leur manque d’information globale sur le projet et notamment sur le manque de transpa-
rence autour de l’allocation des différents postes budgétaires. Dans ce domaine, la seule 
information partagée, dans beaucoup de projets, est la part du budget allouée au partenaire 

Toutefois, le positionnement des ONG-I 
comme simple « gestionnaire de fonds » 
peut créer des frustrations, en les 
cantonnant dans un rôle « d’assureur », 
d’intermédiaire garant dans la gestion des 

fonds. Cette mise en cause de la plus-value 
des ONG internationales peut pousser 
certaines d’entre elles à protéger leur pré 
carré de financement d’une manière assez 
néfaste.  

La localisation de la décision implique que l’organisation locale partenaire soit en position 
centrale dans la prise de décision à la fois opérationnelle et stratégique sur le projet. Cette 
situation demande au préalable que l’acteur et actrice local ait une connaissance précise de 
l’ensemble des orientations du projet et des différents postes budgétaires la composant. 

Au niveau de plusieurs 
bailleurs, nous observons 

un glissement vers du 
fonds « en cascade » 
(qui peut aller jusque 

80 % de reversement des 
fonds vers les partenaires 

locaux). L’ONG française 
prend alors simplement 

le rôle de bailleurs 
intermédiaire et pas 

d’accompagnateur qui 
renforcerait les capacités 

locales.

(ONG française)

Les principales modalités 
de financement 

auxquelles les OSC 
nationales sont 

assujetties ne leur sont 
pas favorables. Les fonds 

transitent toujours par 
des structures écrans qui 

laissent filtrer quelques 
ressources.

(Association locale, 
Burkina Faso)
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local. Cette demande en faveur d’une plus grande transparence budgétaire se retrouve fré-
quemment comme un préalable à une place plus grande dans le pilotage du projet.

Par ailleurs, les témoignages soulignent aussi la tendance à une répartition des rôles autour 
du pilotage : 

•  avec d’un côté, un rôle central du partenaire local sur le pilotage opérationnel des 
activités et sur les décisions liées à la mise en œuvre de ces activités sur le terrain ;

•  et de l’autre, un rôle central du partenaire international sur le pilotage stratégique 
et sur les décisions plus politiques liées à l’orientation du projet (types d’activités à 
mener, répartition budgétaire, montage institutionnel du projet, etc.). 

 
Le fait d’être placé en position de « 2e cercle » au sein du circuit de financement et de déci-
sion peut souvent donner aux organisations locales partenaires, le sentiment qu’elles 
« n’ont pas le marché » et qu’elles demeurent prestataires et exécutantes. Cette position 
crée, dans certains projets, une forme de désengagement chez ces dernières, d’autant plus 
forte lorsqu’elles ont une faible visibilité sur le budget et une absence de lien direct avec le 
bailleur. 

•  En matière de localisation du projet, le principal constat est donc le décalage subsis-
tant souvent entre le niveau important de localisation des activités (prise en charge 
directe d’une grande partie des activités par les partenaires locaux) et le niveau encore 
assez faible de localisation des financements et du pilotage stratégique du projet.   
De ce décalage peut naître une frustration des organisations locales partenaires, no-
tamment chez les plus solides et structurées, qui peuvent se sentir placées en simple 
position d’exécution, alors qu’elles considèrent avoir des apports à faire sur l’orien-
tation des projets.

•  Ce constat n’épuise pas l’analyse du vécu de la localisation. Il tend au contraire 
à l’enfermer dans ses contradictions, en faisant du projet le point de départ et le 
point d’arrivée de la localisation. Limité à l’approche «  projet  », chaque acteur 
et actrice a tendance à placer la responsabilité de la situation sur les autres.  
Ce constat incite à mettre en perspective les autres dimensions de la localisation, 
l’entrée « par les acteurs et actrices » et « par la demande », qui vont permettre de 
donner plus d’épaisseur à l’analyse de la localisation à l’œuvre sur le terrain. 

Entrée par les acteurs et actrices 
La localisation vise à placer les actrices et acteurs locaux au centre des dynamiques de 
développement. Dans cette section nous nous intéressons, au-delà des projets menés, à 
la progression des capacités et de la visibilité des partenaires locaux, à partir des projets 
observés. Il s’agit de l’un des enjeux majeurs de la localisation sous son angle politique 
puisqu’elle vise à l’émergence de parties prenantes locales performantes et pérennes.

 LOCALISATION DES CAPACITÉS
Une organisation a besoin à la fois de capacités techniques, organisationnelles et insti-
tutionnelles pour fonctionner. Les décalages pouvant exister entre ces trois niveaux ne 
facilitent pas l’émergence d’organisations performantes et pérennes. Or l’un des constats 
des études de cas est de pointer l’existence de ces décalages.

La première question soulevée concerne les démarches de renforcement  
de capacités des ONG locales. 

Si les appuis permettent généralement d’accroître l’expertise des parties prenantes locales 
sur le plan technique (pédagogie de groupe, gestion des bibliothèques et imagier avec AS-
MAE, techniques de construction de voûtes nubiennes avec AVN, technique de plaidoyer 
avec Handicap International - Humanité & Inclusion), ils peuvent rester insuffisants sur les 
dimensions plus organisationnelles. 

« L’annonce du budget global du projet a 
créé des frictions au sein de la fédération, les 
membres ne comprenant pas qu’avec de tels 
financements, la fédération ne soit pas à même 
de payer son personnel et de faire rayonner sur 
tous les membres ».  
(Plateforme d’OSC, Burkina Faso).

C’est décourageant 
de n’être pas pris en 
compte. Du personnel a 
lâché les activités. Ceci 
a eu des conséquences 
sur l’efficacité du 
projet parce que 
des acteurs refusent 
de participer. Par 
exemple la fédération 
avec laquelle nous 
travaillons ne mobilise 
plus qu’un tiers de ses 
membres. L’ONG-I qui 
porte le projet « bouffe 
seule ». On participe 
quand on peut, et on 
ne peut exercer aucune 
pression sur nous. »

(Plateforme d’OSC, 
Burkina Faso)

Je ne suis pas 
« partenaire » parce qu’on  
ne décide pas ensemble 
avec l’ONG qui porte 
le projet et qui tient 
un pouvoir du bailleur. 
Je suis une marionnette.

(ONG locale,  
Burkina Faso)
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De fait, les activités de renforcement organisationnel des organisations locales se révèlent 
le parent pauvre de la stratégie d’intervention dans certains projets. Certaines structures 
répondantes du Burkina Faso considèrent que cela fait partie de la stratégie des ONG-I de 
« se limiter au renforcement des capacités utiles au projet et de faire tomber au compte-goutte le 
renforcement des capacités organisationnelles ». Cela leur permettrait de « garder la gestion de 
projet » et d’ainsi justifier leur utilité auprès des organismes bailleurs. Une telle stratégie 
(de blocage de la localisation des capacités) permettrait selon elles par ricochet de justifier 
l’impossibilité de la localisation de la gestion des projets. 
Les revendications des ONG locales portent d’ailleurs très souvent sur cette question 
des capacités organisationnelles. De nombreuses organisations mettent en avant le fait 
qu’avoir des capacités de gouvernance et de gestion renforcées leur permettraient de briser 
la dynamique dans laquelle elles sont prises et notamment d’être éligibles à des finance-
ments en direct afin de sortir de leur rôle de sous-traitant.
A contrario, on observe dans certains projets des démarches qui illustrent que la progres-
sion des partenaires est un choix stratégique assumé. Ainsi par exemple, Asmae - As-
sociation Sœur Emmanuelle au Burkina Faso détache le renforcement des capacités du 
fonctionnement des projets en mobilisant la plateforme ELSA sur le développement orga-
nisationnel pour faire le diagnostic interne et mettre en place un renforcement externalisé 
des capacités organisationnelles de ses partenaires. 
Plus largement, une grande partie des ONG internationales interrogées vont au-delà d’un 
transfert d’expertise technique aux OSC locales, à travers des formations, du coaching et un 
monitoring régulier. Elles peuvent être amenées à leurs transférer des éléments de leurs po-
litiques (procédures de gestion financière, plan de sécurité, clauses anti-fraude, anti-cor-
ruption, etc.), ce qui modifie sensiblement la culture organisationnelle de ces OSC. 
Par ailleurs, les situations de conflits armés accélèrent souvent à la fois la localisation des 
capacités techniques et des capacités organisationnelles, afin de répondre aux exigences 
accrues de gestion des risques. Au Burkina, une systématisation des politiques des ONG-I 
vers les ONG locales s’opère actuellement (code de conduite, règlement intérieur, politique 
anti-fraude, anti-corruption, harcèlement sexuel, mécanisme de plainte, sécurité, procé-
dure de gestion administrative et financière, logiciel de gestion comptable et logistique).

La seconde question soulevée est celle du financement  
du fonctionnement des organisations locales partenaires.  

 
Lorsque les ONG locales ne sont pas cosignataires des contrats avec les organismes bail-
leurs de fonds (cas le plus fréquent) elles ne bénéficient pas ou peu de financements des 
coûts de fonctionnement de leur structure (à la différence des signataires des contrats).
Cet enjeu se retrouve largement au Bangladesh où l’obtention de frais administratifs équi-
valents est un point houleux du débat sur la localisation, certaines organisations dénon-
çant un « double standard » des institutions bailleuses dans l’allocation des fonds. 

Une contrainte difficile à gérer :  
la rotation du personnel dans les organisations locales
La localisation des capacités organisationnelles fait face à une contrainte récurrente qui 
est d’arriver, pour les organisations locales, à conserver les capacités acquises (les ONG-I 
font face également à ce challenge mais à un niveau moindre). Lors de cette étude, ce point 
a été soulevé en particulier au Bangladesh. Il est connu que dans les situations de crises, le 
jeu des chaises musicales bat son plein, souvent au détriment des organisations locales21. 
Ceci amène à penser que les investissements dans le développement des capacités doivent 
être inclus dans des stratégies plus larges pour aider les parties prenantes locales à retenir 
leur personnel qualifié et ayant de l’expérience. Cette recommandation s’applique à tous 
les contextes (pas seulement les situations de crise), du fait de la perte de personnel (en 
particulier ceux qui sont bien formés) attiré par des organisations offrants de meilleurs 
salaires et de meilleures possibilités de carrières. Un des engagements de « Charter For 
Change » porte spécifiquement sur ce point.  

L’annonce du budget 
global du projet a créé 

des frictions au sein 
de la fédération, les 

membres ne comprenant 
pas qu’avec de tels 

financements,  
la fédération ne soit pas 

à même de payer son 
personnel et de faire 

rayonner sur tous  
les membres.

(Plateforme d’OSC, 
Burkina Faso)

21.    “As usual several Bangladeshi 
NGOs active in the response lost many 

staff and were often heavily affected, 
diminishing their capacity which led to 

impact on their response. INGOs also 
lost staff to the UN, while even between 
UN agencies, movements continued to 
agencies paying higher. Notice periods 

were not respected, ‘release certificates’ 
not obtained, references not taken, no 

‘compensation’ discussed – even by 
INGOs signatory to the Charter-for-

Change. No efforts were undertaken to 
somewhat harmonise salary scales. Many 

NGOs experienced inflationary salary 
pressures also on those who stayed. While 
internationals quickly assert that national 

agencies are ‘overstretched’, there is an 
unfounded assumption that their own, 

rapid quantitative scaling up goes without 
quality losses”. K. Van Brabant & S. Patel, 

Debating the Grand Bargain in Bangladesh, 
25 février 2018. 
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 LOCALISATION DE LA VISIBILITÉ  
Ce point est l’une des pierres d’achoppement principales de la localisation. Il est difficile 
pour les ONG internationales d’abandonner toute ambition de visibilité car celle-ci est 
nécessaire pour leur influence et leur financement. Les tensions entre parties prenantes 
locales et ONG-I peuvent être assez vives sur ce sujet. Certaines parties prenantes locales 
sont promptes à suspecter un « agenda caché » derrière les efforts de visibilité des acteurs 
et actrices internationaux. 

Au Burkina Faso, l’étude de cas montre que plusieurs organisations locales se sentent 
éclipsées par le rayonnement des ONG-I surtout lorsqu’elles apparaissent comme bénéfi-
ciaires indirects, exécutantes ou prestataires. Pour s’en défendre, ces dernières créent leur 
propre visibilité à travers des sites web où elles essaient de mettre en valeur leurs atouts. 
Au Bangladesh, une organisation nationale rencontrée s’offusque par exemple de ne pas 
voir son nom mentionné sur des rapports qu’elle a pourtant contribué à écrire. 
Dans les deux pays, les parties prenantes locales notent également un effet de proximité. Si 
l’ONG internationale est présente physiquement dans le même pays (par exemple, à travers 
une coordination nationale ou régionale), la compétition pour la visibilité sera plus dure, le 
bureau national/régional cherchant à développer sa propre visibilité.    

En réalité, la question de la visibilité des ONG locales se pose à plusieurs niveaux : 
•  L’enjeu de visibilité concerne d’abord la participation aux échanges entre société 

civile, pouvoirs publics et partenaires techniques et financiers, dans les espaces de 
construction des politiques publiques ou de coordination de l’aide. Dans le cas de 
la réponse aux crises, l’enjeu de visibilité est majeur et détermine la participation 
des ONG locales aux clusters mis en place. Notons cependant que cette participation 
peut être de façade avec des barrières de langage, des difficultés d’accès aux lieux de 
réunions, etc. Au Bangladesh par exemple, les organisations opérant dans les camps 
Rohingya ont formé la coalition CCNF et cherché à définir une stratégie nationale 
pour faire face à la crise. Toutefois la plupart des ONG locales se reconnaissent peu 
dans le « plan d’action conjoint » qui en est sorti. Celui-ci reste perçu comme la créa-
tion des ONG-I ;  

•  L’enjeu de visibilité concerne également la question de l’accès direct aux institutions 
bailleuses de fonds.
Plus l’ONG locale est connue des institutions bailleuses de fonds présentes locale-
ment, plus elle aura de chance d’avoir accès aux financements de ces dernières, à 
leurs espaces de rencontre avec la société civile, plus elle sera prise en considération 
en direct (et non pas comme prestataire d’acteurs et d'actrices internationaux). L’en-
jeu est notamment d’établir une relation de confiance avec des organismes bailleurs, 
préalable à l’octroi de financements et à l’obtention de conditions de financement 
plus intéressantes (notamment pour couvrir le fonctionnement des organisations et 
le renforcement des capacités).

Ces exemples illustrent la tension possible entre acteurs et actrices locaux et internatio-
naux autour de la question de la visibilité. La localisation nécessite un repositionnement 
de la visibilité des acteurs et actrices locaux internationaux, fondé sur la recherche de com-
plémentarité et un rôle d’accompagnement permettant aux parties prenantes locales de 
prendre toute leur place. 

Il existe toutefois certains contextes et certains types de projets pour lesquels la ques-
tion de la visibilité est abordée différemment dans la relation entre organisation locale et 
ONG-I. Nous relevons notamment que dans certaines situations il existe un intérêt com-
mun à ce que les parties prenantes locales soient visibles et que leurs capacités soient ren-
forcées. C’est le cas notamment dans les projets dotés d’une forte dimension de plaidoyer 
national. Celui-ci nécessite souvent de placer les structures nationales au centre, peu de 
pays acceptant en effet la pression directe d’ONG internationales. C’est le cas par exemple 
pour le projet d’Handicap International - Humanité & Inclusion au Burkina Faso, qui com-
porte une dimension forte de plaidoyer portée par la Febah et le REGIPIV-BF. 

Au cours de la 1re phase 
nous avons reçu des 
hordes de journalistes 
et nous avons parlé 
dans presque tous les 
journaux français. Mais 
c’était pour faire une 
visibilité qui a profité à 
l’ONG internationale 
pour organiser sa une 
levée de fonds.

(ONG locale,  
Burkina Faso)
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Entrée par la demande
Les réflexions sur la localisation mettent l’emphase sur la demande locale et sur la nécessi-
té d’une « révolution de la participation ». Venant du SMH, ces réflexions ont pour origine 
les situations de crise et la nécessité d’impliquer davantage les communautés affectées 
dans la réponse aux crises.  

Cette problématique n’est pas nouvelle dans le secteur du développement. Les questions de 
participation des bénéficiaires sont posées depuis longtemps (exemple : la diffusion de la 
méthode accélérée de recherche participative (MARP) dans les années 90, ou plus récem-
ment, le cadre de réflexion sur le principe « Ne pas nuire », les démarches de diagnostics 
inclusifs, de co-construction, etc.). De même la notion de « pertinence » mise en avant par 
le CAD de l’OCDE comme un des critères centraux des évaluations porte sur l’adéqua-
tion des projets avec la demande locale et l’alignement avec les politiques nationales et 
locales. Cependant, malgré ces efforts, l’impression reste de projets très normés (« remplir 
les cases, chercher l’ampleur à tout prix, etc. ») alignés avec une vision du Nord également 
très normée qui laisse peu de place à la demande des citoyens et citoyennes.  
L’étude de terrain n’a pas pu creuser en profondeur cette question de la place de la de-
mande locale dans les projets, mais les témoignages ont permis de mettre en avant de 
quelle manière cette approche « par la demande » aide à mettre en lumière une série de 
risques liés à la localisation : 

 
•  Le risque de croire que les ONG locales sont par nature plus réceptives à la demande 

locale. Le renforcement des capacités des ONG locales et leur place dans le projet 
ne conduit pas nécessairement à une localisation de la demande. Cela dépend de la 
nature de ces ONG locales, de leur démarche de construction de projet, etc. ;

•  Le risque que les financements extérieurs soient trop cadrant et mettent les ONG 
locales en porte à faux avec la demande locale. Les financements des organismes 
bailleurs peuvent largement orienter les projets, « normer » les attentes et laisser peu 
de place à la définition locale de la demande. Certaines ONG-I accompagnant à long 
terme leurs partenaires peuvent même percevoir leur rôle comme une protection de 
leurs partenaires vis-à-vis du caractère en partie prescriptif des financements des or-
ganismes bailleurs. Ces financements peuvent amener le partenaire local à disperser 
son action, à s’éloigner de sa stratégie initiale et il s’agit donc pour certaines ONG-I 
d’accompagner ces partenaires à maintenir leur cap ; 

Dès lors, la localisation devient l’affaire de tous et toutes lorsque la réussite des 
interventions dépend de la complémentarité entre acteurs et actrices. Il convient ainsi de 
favoriser ces montages pour accélérer le pas de la localisation.    

EN RÉSUMÉ

We need to include the people affected by humanitarian crises and their 
communities in our decisions to be certain that the humanitarian response  
is relevant, timely, effective and efficient.  
We need to provide accessible information, ensure that an effective process 
for participation and feedback is in place and that design and management 
decisions are responsive to the views of affected communities and people.

Participation revolution: (Grand Bargain commitment 6)
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LE « VÉCU » DE LA LOCALISATION

•  Le risque de confondre localisation et désintermédiation. Cela en partant du principe 
que la localisation ne sera aboutie que lorsque la relation sera directe entre l’ins-
titution bailleuse et l’organisation récipiendaire de l’aide. « On peut toujours trouver 
plus local » ou comme le dit un répondant d’une ONG-I, « on est toujours le local de 
quelqu’un ». Ainsi au Bangladesh, les Rohingya ont contesté que les OSC nationales 
pouvaient être porteuses de leurs demandes et ont mis en avant des acteurs et actrices 
encore plus locales : « Bangladeshi CSOs don’t constitute ‘local capacities’ from a Rohingya 
perspective. More effort can be made to find or enable social groups among the FDMs, that 
aid agencies can ‘partner’ with22”. 

Face à ces différents risques, l’exemple du Fonds mondial est très utile. Le Fonds mon-
dial détermine des enveloppes de financement par pays, et impose des processus locaux 
d’élaboration de la demande permettant de définir les priorités d’actions et de s’assurer 
que celles-ci sont portées par les acteurs et actrices nationaux. S’ensuit un processus de 
sélection d’une chaîne de récipiendaires, pouvant être locaux, nationaux ou internatio-
naux. La question du profil de l’organisation récipiendaire se révèle donc secondaire dans 
le processus, l’enjeu principal étant la plus-value de cette organisation, sa capacité à ré-
pondre aux demandes locales et sa connexion avec les autres structures du secteur (dans 
une logique de financements en cascade).

Y compris pour les 
ONG locales, la prise en 
compte de la demande 
locale nécessite des 
capacités. « Il est 
plutôt rare que les 
partenaires intègrent 
les bénéficiaires 
dans la construction 
des projets. Nous 
proposons de la 
méthode mais ces 
outils sont encore peu 
adaptés. Les cadres de 
décision de partenaires 
sont encore assez 
hiérarchiques même si 
on perçoit une évolution 
chez certains. »

(ONG française)

Pour faire progresser la localisation, il 
s’agirait donc d’accompagner l’élaboration 
locale de la demande et d’ouvrir ensuite 
la sélection des organisations à toutes 
les parties prenantes (nationales ou 
internationales) à même de répondre à 

cette demande. Ce processus pousse 
les ONG internationales à chercher à 
être connectées aux autres acteurs et 
actrices du secteur et à être reconnues 
des pouvoirs publics : autrement dit, à 
renforcer leur niveau d’intégration locale.  

22.    K. Van Brabant & S. Patel, Debating the 
Grand Bargain in Bangladesh, 2018. 



PISTES ET RECOMMANDATIONS 
POUR ENGAGER LE DÉBAT  

SUR LA LOCALISATION 

4.

1. Assumer la complémentarité des acteurs et actrices de la solidarité

2.  Sortir de l’unique approche projet en abordant plus globalement 
l’écosystème de la localisation

3.  Voir la localisation comme une opportunité
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La localisation vient donner un coup de fouet à la prise en compte des parties pre-
nantes locales, proposant un agenda complet et complexe dans la valorisation de 
ces dernières. Globalement perçue comme une avancée par l’ensemble des acteurs 

et actrices de la solidarité internationale, la localisation donne un nom nouveau à une série 
de préoccupations relativement anciennes. En soi, cette piqure de rappel est salutaire. De 
fait, si le terme apparaît encore assez peu dans le discours des ONG internationales et de 
leurs partenaires, le principe d’une place plus centrale des parties prenantes locales est très 
souvent présent et relativement peu mis en cause. 
Pour autant, sur le terrain, certaines dimensions de la localisation peinent à progresser et 
rencontrent souvent un blocage. C’est le cas, notamment de la question de l’accès direct au 
financement par les parties prenantes locales et du soutien financier d’une partie de leur 
fonctionnement. 

Face à cela, chaque acteur et actrice tend à se « renvoyer la balle », retournant sur les autres 
une grande partie des freins à l’instauration d’une localisation plus poussée : 

•  Mise en cause des institutions bailleuses, notamment sur le niveau d’exigence de 
leurs procédures et de leurs politiques de gestion des risques, perçus comme des élé-
ments défavorables à la progression de la localisation ;

•  Mise en cause du fonctionnement des ONG internationales, perçues comme protec-
trices de leur « position » vis-à-vis des organismes bailleurs ;

•  Mise en cause des organisations locales partenaires : sur leur volonté réelle à se placer 
en première ligne des projets, ou sur leur manque de capacités de gestion et de gou-
vernance qui menacerait l’efficacité des interventions.

Chaque acteurs et actrices adresse aux autres l’écart persistant entre les discours d’un côté 
en faveur de la localisation et de l’autre, leurs pratiques, leur gouvernance interne, leurs 
modes de gestion des projets. Chaque partie détient alors une part des leviers et des freins 
à la progression de la localisation. 

Comment sortir de cette impasse  ? Comment poser le débat autour de la loca- 
lisation de manière à éviter les vœux pieux ou les doubles discours ?   

Nous proposons les pistes suivantes.  

La localisation est une avancée reconnue par tous et toutes,  
mais sa progression sur le terrain reste assez faible.
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1.  ASSUMER LA COMPLEMENTARITÉ DES ACTEURS  
ET ACTRICES DE LA SOLIDARITÉ

La grande majorité des témoignages insiste sur l’interdépendance forte existant entre 
les ONG internationales et les parties prenantes locales ainsi que la complémentarité de 
leurs contributions. Ils soulignent l’importance de « l’expérience internationale » dans la 
conception et la mise en œuvre des projets sur le terrain. Rappelons d’ailleurs que, dans la 
plupart des témoignages, la volonté des parties prenantes locales n’est pas la rupture avec 
les actrices et acteurs internationaux mais la transformation des relations.   
Le défi est donc de penser la localisation dans le cadre de cette interdépendance et de cette 
reconnaissance des complémentarités.

Pour y parvenir, il s’agit d’éviter trois pièges majeurs : 
•  Le piège consistant à penser l’ambition de localisation comme une simple forme de 

« désintermédiation » ; 
La désintermédiation fait l’hypothèse que certain·e·s acteurs et actrices de la chaîne 
de solidarité sont inutiles, ou que leur plus-value peut être transférée rapidement 
aux parties prenantes locales pour une meilleure efficacité de terrain. (Cette logique 
rejoint d’ailleurs un discours actuel bien plus large autour de la suppression des in-
termédiaires, porté notamment par la progression du numérique). Or les retours de 
terrain témoignent de la valeur ajoutée de ces différent·e·s « intermédiaires » dans 
l’efficacité des projets, tant au niveau local qu’international ; 

•  Le piège consistant à penser la localisation dans le cadre d’une conception binaire de 
l’aide, opposant parties prenantes nationales et internationales ; acteurs et actrices du 
Nord versus acteurs et actrices du Sud. Cette logique binaire s’oppose à la diversité 
des modes d’organisations des acteurs et actrices de la solidarité. Elle oublie égale-
ment l’importance des relations de société civile à société civile au niveau global ; 

•  Le piège consistant à faire de la localisation une composante d’une politique de 
nationalisation de l’aide. Adoptée par un nombre croissant de gouvernements, elle 
apparaît le plus souvent comme le pendant d’une volonté de contrôle plus fort de 
leur société civile et de restriction de l’espace civique dans lequel elles agissent 
(« contre-révolution associative »). La nationalisation de l’aide peut avoir pour effet de 
recréer un « jeu à deux » au niveau national entre l’État et sa société civile. Dans des 
situations de société civile faible ou d’État autoritaire, cette situation peut conduire à 
un affaiblissement plus important encore de cette société civile.  

Il s’agit donc d’aborder le débat sur la localisation en évitant ces trois pièges qui, chacun à 
leur manière, polarisent, isolent et mettent en concurrence les acteurs et actrices de la so-
lidarité internationale. Dans les mots d’une ONG-I interviewée « notre rôle c’est de créer des 
convergences. Ce n’est pas avec des positions binaires qu’on va le faire. Sinon c’est diviser pour régner ».  
Pour éviter ces pièges, il est nécessaire de penser la localisation en interrogeant les com-
plémentarités entre acteurs et actrices à la fois au niveau local et international.   
 
Aujourd’hui, lorsque les ONG internationales se mettent dans la perspective d’un portage plus 
direct des projets par leurs partenaires locaux, elles déclinent souvent leur posture d’accom-
pagnement et de partenariats autour des quatre dimensions suivantes (schéma ci-dessous). 

ACCOMPAGNATEUR   
DE LA GESTION ET DU  REPORTING

(Gestion de projet,  
suivi admin et financier, etc.)

ACCOMPAGNATEUR DU RENF.  
DES CAPACITÉS TECHNIQUES

(Expertise technique  
et capacités d’intervention  

sur le terrain)

ACCOMPAGNATEUR DE LA 
GESTION DES CONNAISSANCES

(Capitalisation, échange 
d’expériences, suivi des 

changements, etc.)

PARTENAIRE   
D’UN PLAIDOYER COMMUN

(Partage des responsabilités 
autour du plaidoyer, au niveau 

national et international)

Partenaire  
local / national
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Ainsi, l’accent sur la complémentarité peut pousser les ONG-I et ONG-N à innover dans 
leurs modes d’accompagnement et à inscrire ceux-ci dans des «  chaînes de valeurs  so-
ciales » moins descendantes et plus pérennes.  
Réinterroger les outils de financement des organismes bailleurs en faveur d’une localisa-
tion davantage axée sur « les acteurs et actrices » et «  la demande » supposerait d’explorer 
avant tout le développement d’outils « hors projets », centrés sur une logique d’accompa-
gnement des parties prenantes locales dans l’autonomisation de leurs capacités et de leur 
visibilité. Et ce, dans une logique de construction locale de la demande ; et sur le principe 
de complémentarité entre acteurs et actrices du Nord et du Sud.
Ce type d’outil de financement reste assez marginal (en comparaison avec les financements 
de type « projet »). 

Or, c’est souvent à partir d’instruments de financement assez larges que les institutions 
bailleuses parviennent à prendre en compte ces dimensions :  

•  Ainsi l’UE, dans le cadre de son programme thématique intitulé « Organisations de 
la société civile et autorités locales », a mis en place des instruments de « partenariats 
stratégiques » avec des acteurs et actrices (notamment des réseaux) en charge du ren-
forcement des capacités des organisations dans les pays partenaires ;    

•  La GIZ adopte à son niveau une approche collective du renforcement des capacités 
de la société civile nationale. Elle développe ainsi des projets mettant à disposition 
d’une «  synergie  » ou réseau d’OSC, des ressources humaines multidisciplinaires. 
Pour exemple, le projet Padre au Mali ainsi que la « synergie » d’OSC autour de la 
participation citoyenne ; 

•  Du côté de la coopération française, certains instruments tels que les programmes 
concertés pluri-acteurs permettent de mettre l’accent sur le renforcement des parties 
prenantes locales dans le cadre de dynamiques collectives, misant également sur la 
complémentarité entre acteurs et actrices. 

Enfermé dans le cadre des projets, le débat sur la localisation tourne vite en rond entre 
quatre affirmations, toutes pertinentes mais en partie contradictoires. C’est de cette « qua-
drature du cercle » que naissent notamment les doubles discours et les écarts croissants 
entre la vision de certaines ONG-I et leurs pratiques de partenariat sur le terrain :

Pour sortir de cette quadrature du cercle (ou plutôt pour la résoudre),  
il est nécessaire d’élargir la localisation au-delà de l’approche projet. 

Nous l’avons vu (voir schéma p.23), la localisation peut être appréhendée à la fois : 
•  par le prisme du projet (qui reçoit les financements projet ? Qui prend la décision sur 

le projet ? Qui mène les activités ?) ;

2.  SORTIR DE L’APPROCHE PROJET EN ABORDANT PLUS 
GLOBALEMENT L’ÉCOSYSTEME DE LA LOCALISATION

1. Nécessité, reconnue par toutes et 
tous, de renforcer le rôle des  actrices  

et acteurs locaux dans les projets

2. Renforcer ce rôle passe d’abord 
par un accès direct au financement, 

qui permet le pilotage direct

4. Et les ONG-I ont une plus-value 
(expertise, neutralité, plaidoyer) qu’ il 

faut éviter de perdre avec la localisation

3. Mais les organisations partenaires 
locales sont souvent trop faibles pour 
assurer le portage des projet, face aux 

exigences des bailleurs
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•  par le prisme des acteurs et actrices (les parties prenantes locales sont-elles renfor-
cées dans leurs capacités, leur visibilité et influence ?) ;

•  et par le prisme de la demande (les communautés locales participent-elles à définir 
leurs besoins ? Les actions s’inscrivent-elles dans une stratégie publique plus large ? ).

Quelques exemples :
•  Le focus sur le projet (localisation des financements et du pilotage du projet) sans 

investissement en parallèle sur les capacités et l’autonomie des parties prenantes 
locales fait courir le risque d’une mise en danger de ces acteurs et actrices (face à un 
accroissement soudain des financements et des exigences de gestion qui les accom-
pagnent) et d’une mise en danger des projets qu’ils portent ; 

•  À l’inverse, une approche par les acteurs et actrices, (renforcement des capacités et 
de l’autonomie) qui ne cherche pas, à terme, à atteindre un renversement des rôles 
sur les projets menés (localisation des financements, pilotage du projet) risque de 
maintenir éternellement le partenariat dans un modèle descendant tout en ren-
forçant les frustrations de partenaires locaux aspirant à un rôle de premier plan. 
Comme vu précédemment, la question de qui reçoit le financement n’est pas un dé-
tail technique : pas de localisation des financements sans appui aux capacités des 
parties prenantes locales ; 

•  Enfin, une approche par le projet et par les acteurs et actrices mettant de côté la lo-
calisation de la demande (participation des communautés, inscription dans les stra-
tégies publiques) risque de se couper de l’efficacité et de l’acceptabilité sociale des 
actions menées sur le terrain. Le risque serait de penser que le transfert d’une partie 
du pouvoir et des responsabilités aux partenaires locaux résous mécaniquement cet 
enjeu de « demande » locale.

Parmi ces trois dimensions, l’entrée de la localisation « par la demande » apparaît comme 
celle bousculant le plus les représentations et les outils de construction de projet. Elle peut 
pousser les acteurs et actrices de l’aide à un renversement de paradigme sur qui choisit 
qui  : en passant de la situation actuelle où l’organisation prestataire choisit des bénéfi-
ciaires, à une situation où les organisations usagères choisissent des prestataires (étape 
ultime de la localisation de la demande). Ce changement de paradigme fait apparaître en 
pleine lumière un enjeu majeur pour les ONG internationales : se préparer à être choisies 
par des citoyens et citoyennes ou encore des publics d’usagers plutôt que par des institu-
tions bailleuses de fonds.  
Cette localisation de la demande s’articule avec un ensemble de réflexion sur la position 
des bénéficiaires comme principales personnes « actrices » des interventions (« people need 
help but they are not helpless »). Elle débouche ainsi sur des méthodologies qui associent dia-
gnostics participatifs des besoins et co-construction des projets, afin d'éviter d’intégrer les 
communautés locales « après la bataille », une fois les objectifs et les activités des projets 
déjà largement définis. 
Par ailleurs, comme vu précédemment, la localisation est directement dépendante d’une 
série de variables liées à la fois au contexte du pays d’intervention, à la nature des parte-
naires, au type d’actions menées ou encore à la nature de l’ONG internationale, elle-même. 
Dès lors, il est difficile d’aborder le débat sans prendre en compte l’influence de ces déter-
minants dans la manière dont la localisation peut progresser (voir pp.22-27).

Les études de terrain mettent en avant ce 
besoin de penser dans le même temps ces 
trois dimensions pour aborder de manière 
pertinente le débat sur la localisation. 

Chaque dimension apparaît comme un 
préalable à la possibilité de localiser les 
autres. Chacune apparaît comme une 
condition de succès des deux autres.  



   


